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1. A sa 77eme seance, le 11 decembre 1979 1a Cinquieme Commission~ conformement 
2 1 1 article 153 du reglement interieur de 1'Assemblee ~8nerale, a examine l'etat 
presente par 1e Secretaire ~eneral (A/C.5/34/85) concernant les incidences 
administratives et financieres du rroj et de resolution A recommande par la 
Commission politique speciale (A/34/691/Add.l, par. 16). Le President du Comite 
consultatif pour les questions administratives et budeetaires a presente oralement 
la recom~andation du Comite. 

2. Les remarques et observations faites par 1es deleFations au cours de l'examen de 
cette question par la Commission sont consir,nees dans le compte rendu analytique 
corresnondant (A/C.5/34/SR.77). 

DECISION DE LA CINQUIE~1E COMMISSION 

3. La Cinquieme Commission a decide, sans proceder a un vote, d 1 informer 
1'Assemblee ~enerale que, si el1e adopte le projet de resolution A recommande 
par la Commission politique Speciale (A/34/691/Add.l, par. 16), un credit 
supplementaire de 253 700 dollars devra etre inscrit au chapitre 23 du budr,et
uro~ramme nour 1980-1981. Un credit de 31 700 dollars devra eGalement etre inscrit 
~u chapitr~ 31 (Contributions du nersonnel), cette operation etant compensee par 
1 1 insc~iption d 'un montant corres;ondant Em chapitre-- premier des Recettes (Re~ettes 
provenant des contributions du personnel). En outre, des depenses d'un montant 
maximum de 395 300 dollars devront etre prevues au titre du service des conferences; 
ces depenses seront examinees ulterieure~ent dans le contexte de l'etat recapi
tu1atif du cout des services de conference pour 1980. 
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